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POINT 29 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question de Coree: rapport de Ia Commission des 
Nations Unies pour !'unification et le relevement 
de Ia Coree (A/5512 et Add.l, A/C.l/887,A/C.l/ 
889, A/C.l/892, A/C.l/893, A/C.l/894, A/C.l/ 
L.333, A/C.l/L.334) 

1. l,e PRESIDENT souhaite la bienvenue au repr~
sentant de la Commission des Nations Unies pour 
!'unification et le rel~vement de la Cor~e (CNUURC), 
M. Baykan, qui prend place 1t la table de la Com-
mission. 11 invite la Commission a examiner tout 
d'abord les deux projets de r~solution dont elle est 
saisie (A/C.1/L.333, A/C.1/L.334) et qui ont un 
caractere purement proc~dural. 
2. M. COOK (Etats-Unis d'Am~rique) dit que sa 
d~l~gation estime que le programme des Nations 
Unies pour le reglement du probl~me cor~en est 
celui qui correspond le mieux aux int~rt?ts de tout 
le peuple cor~en et a la cause de la paix interna-
tionale, et que l'appui continu de 1' Assembl~e pour 
cette formule a le plus de chances d'amener la 
r~unification du pays. 

3. 11 est regrettable que la Commission a it de nouveau 
i'l se prononcer sur la question de savoir si le r~gime 
nord-cor~en doit etre invit~ i'l participer i'l ses tra-
vaux. 11 ne s'agit pas d'une simple question de 
proc~dure, puisqu'il faut d~terminer s'il est indiqu~ 
et utile d'adresser une telle invitation 1t un r~gime 
qui a toujours refus~ de reconnaftre la comp~tence 
et l'autorit~ de l'ONU. En revanche, le Gouvernement 
de la R~publique de Cor~e, dont la l~galit~ a ~t~ 
reconnue en 1948 par 1' Assembl~e g~n~rale, a reconnu 
cette comp~tence et cette autorit~ a maintes re-
prises. De plus, il s 'en est remis 1t l'ONU pour la 
solution du probleme de 1 'unification du pays. 

4. Le repr~sentant des Etats-Unis rappelle que, 
lors de la dix-septieme session, la Commission, 
r~affirmant sa d~cision de 1961, a adopt~ une r~so
lution .U dans laquelle elle d~clarait que le Gouverne-
ment nord-cor~en pourrait participer a la discussion 
s'il acceptait d'abord sans ~quivoque la comp~tence 
et l'autorit~ de l'ONU en ce qui concerne la question 
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de Cor~e. La r~solution notait en outre que le r~gime 
nord-cor~en, dans des messages adress~s a la 
Commission et dans d'autres d~clarations, avait 
contest~ la comp~tence et l'autorit~ des Nations 
Unies pour ce qui est de prendre des mesures sur 
la question de Cor~e, et la Commission, jugeant 
que par cette attitude le r~gime nord-cor~en avait 
rejet~ 1 'invitation de la Commission 1t participer 
a ses d~bats, a invit~ seulement un repr~sentant de 
la R~publique de Cor~e a participer sans droit de 
vote a l'examen de la question. Cette r~solution a ~t~ 
approuv~e par la Commission a une majorit~ ~era
sante. 
5. Le 25 septembre 1963, le Minist~re des affaires 
~trang~res du r~gime nord-cor~en, dans une d~clara
tion trans mise au Pr~sident de 11 Assembl~e g~n~rale 

et au Secr~taire g~n~ral (A/C.1/889), a de nouveau 
qualifi~ d'ill~gale la discussion de la question de 
Cor~e par les Nations Unies. Assez illogiquement, 
le r~gime nord-cor~en, dans la meme d~claration, 
demandait a participer 1l la discussion. La position 
nord-cor~enne est ~galement expos~e dans un m~mo
randum communiqu~ au Secr~taire g~n~ral par le 
repr~sentant de 1 'Union sovi~tique (A/C.1/893). De 
son c6t~, la R~publique de Cor~e a r~affirm~. dans 
une lettre adress~e au Secr~taire g~n~ral par son 
ministre des affaires ~trang~res (A/C.1/894), qu'elle 
acceptait la comp~tence et l'autorit~del'Organisation 
des Nations Unies. 

6. M. Cook est persuad~ que 1 'Organisation des 
Nations Unies pourra r~soudre le probleme de !'unifi-
cation cor~enne d'une maniere conforme aux objectifs 
fix~s par l 'Assemblee g(merale. Le programme ap-
prouve par l'Assemblee en 1947 a ete applique avec 
1 'enti~re cooperation des autorites de la Coree du Sud. 
Depuis la creation de la Republique de Coree, une com-
mission des Nations Unies a observe de fagon continue 
les ~lections qui se sont d~roul~es en Cor~e du Sud 
et en a fait rapport aux Nations Unies, de meme 
qu'elle a fourni des renseignements sur l'~volution 
d'un gouvernement repr~sentatif de la nation. Dans 
le nord, les autorit~s n'ont meme pas permis 1t cette 
commission de p~n~trer sur le territoire et elles 
ont boycott~ le programme de 1' Assembl~e g~n~rale. 
En 1950, le r~gime nord-cor~en a MclencM contre 
la R~publique de Cor~e une agression de grande 
envergure qui a ~te repouss~e par les forces de 
l'ONU. Ces faits, comme les r~centes d~clarations 
du r~gime nord-cor~en, montrent qu'il n'y a aucun 
int~r§t a !'inviter a participer 1l la discussion. Son 
attitude ne laisse esp~rer de sa part aucune contri-
bution constructive. 

7. Pour toutes ces raisons, la d~l~gation des Etats-
Unis prie instamment la Commission d'adopter le 
projet de r~solution pr~sent~ par les Etats-Unis 
(A/C.l/L.333) et selon lequel seuls les repr~sentants 
de la R~publique de Cor~e seraient invit~s 1l partici.per, 
sans droit de vote, 1l 1 'examen de la question. Pour 
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les memes raisons, elle est fermement opposee au 
projet de resolution presente par la Mongolie (A/C.l/ 
L.:334), qui est presque identique au projet de reso-
lution qui a ete rejete par lfl Commission a la session 
precedente (A/C.1/L.318)L. 

8. M. RAMIREZ PANE (Paraguay) signale qu'ayant 
eu !'occasion, recemment, de se rendre dans la 
Republique de Coree i1 a pu se convaincre que, pour 
le peuple de ce pays, la question de Coree reste 
d'une extreme importance. A tous les niveaux de la 
societe, i1 a trouve une grande confiance dans la 
realisation finale des objectifs fixes par les Nations 
Unies, un sentiment de gratitude a l'egard de la 
CNUURC et la ferme conviction que la presence des 
forces de 1 'ONU est necessaire pour aider le peuple 
careen a se proteger contre une nouvelle agression 
communiste et pour sauvegarder la paix et la securite 
dans la region. Tant les representants du gouverne-
ment que ceux de !'opposition ont affirme leur 
adhesion totale aux buts et aux principes des Nations 
Unies. Les membres de la CNUURC ont confirme 
la sincerite des convictions du peuple de la Coree 
du Sud. Ils ont souligne qu'ils avaient toute latitude 
pour se deplacer et observer la situation dans la 
Republique de Coree, alors qu'ils n'avaient jamais 
ete en mesure die remplir leur mandat dans la partie 
septentrionale du pays. 

9. Le representant du Paraguay rappelle que, depuis 
1948, les repr~~sentants de la Republique de Coree 
ont toujours etl~ invites a participer aux debats de 
la Commission interessant leur pays. Ce n'est qu'a 
la quinzieme session de l' Assemblee generale que la 
Premiere Commission a decide d'inviter un repre-
sentant du regime nord-careen a condition que celui-ci 
accepte d'abord la competence et l'autorite des 
Nations Unies pour ce qui est de prendre des mesures 
sur la question de Coree. Cette condition n'a pas 
ete remplie, pas plus qu'a la session suivante. A 
la dix-septieme session, la Commission a decide, 
devant !'attitude hostile des autorites nord-coreennes, 
de ne pas renouveler 1 'invitation conditionnelle. 

10. La position des autorites nord-coreennes en ce 
qui concerne la competence et l'autorite des Nations 
Unies n'a pas change, comme l'indiquent clairement 
les declarations faites recemment par le Ministre 
des affaires etrangeres de la Coree du Nord. II ne 
fait aucun doute qu'en invitant a participer a ses 
debats un regime qui conteste sa competence la 
Commission prendrait une mesure qui non seulement 
n'aboutirait a aucun resultat positif, mais en outre 
compromettrait le prestige et 1 'influence de !'Organi-
sation. 

11. Moralement et juridiquement, une seule solution 
est possible: inviter la Republique de Coree - dont 
le gouvernement, seul reconnu par !'Organisation, 
accepte la competence et l'autorite de 1 'ONU pour 
ce qui est de prendre des mesures sur la question 
de Coree. En consequence, la delegation paraguayenne 
appuie pleinement le projet de resolution presente 
par les Etats-Unis (A/C.1/L.333). 
12. M. KHOSBAYAR (Mongolie) fait observer que la 
question de Cor~~e est un probleme purement interieur, 
qui doit etre resolu par le peuple coreen lui-meme, 
sans aucune ingerence exterieure. Neanmoins, sous 
la pression de certains gouvernements, cette question 
est 1l nouveau inscrite a l'ordre du jour de la Com-
mission. A cette occasion, les Etats-Unis, pour-

2 :':.1 Ibid., document A/5383, par. 7, !!:· 

suivant leur politique de discrimination a l'egard de 
la RE\publique populaire democratique de Coree, ont 
presPnte un projet de r~solution qui non seulement 
ne C•Jrrespond ni a la :·aison ni a la justice, mais 
encore va a l'encontre :les princ1pes de la Charte 
des Nations Unies. Si !'Organisation des Nations 
Unies desire vraiment aider le peuple careen 1l 
resoudre le probleme de 1 'unification pacifique du 
pays et souhaite renfo:·cer la paix en Extreme-
Orient, elle doit inviter les representants des deux 
parti•':)S interessees a exposer leurs points de vue. 
13. Forte de cette convi ~tion, la delegation mongole 
presPnte, comme elle l'avait deja fait ala seizieme 
session, un projet de resclution (A/C.1/L.334) tendant 
a ce que la Commission invite des representants de 
la Rt·publique populaire c'lemocratique de Coree et de 
la R,')publique de Coree i participer, sans droit de 
vote, a la discussion de la question. Elle exprime 
1 'espl)ir que les membres de la Commission adopteront 
ce projet, seul de natur~~ a renforcer l'autorite de 
!'Organisation. Enfin elh dem:mde que la pri.orite 
soit .tccordee a son projet de resolution, etant donne 
qu'il tient compte de tous les aspects du probleme 
en di:-;cussion. 
14. M. SZEWCZYK (Po::ogne) appuie le projet de 
resolution de la Mongolh,, tendant a ce que la Com-
miss';on invite des repr·~sentants de la Republique 
populaire democratique de Coree et de la Republique 
de Coree a participer, s ms droit de vote, a la dis-
cussion de la question c'msideree. II appuie egale-
ment la demande tendant a ce que ce projet soit 
examine en priorite. 
15. Dans le projet de resolution des Etats-Unis 
uniquement 1 'invitation d'11n representant de la Hepu-
bliqm' de Coree est prevv.e. La delegation des Etats-
Unis GOntinue, en effet, a considerer que la Republique 
democratique populaire de Coree ne peut participer 
au d!?bat qu'il. condition de reconnaftre au prealable 
la competence de 1 'ONU En ce qui concerne le regle-
ment du probleme de la reunification de la Coree. 
Or, ·oien, ni dans la Cl.arte, ni dans le reglement 
interi eur de 1 'Assemblee,. ni me me dans la pratique 
des "Kations Unies, ne justifie une telle position. 

16. Bien que la delegation polonaise porte sur le 
regime de la Coree du E-ud un jugement totalement 
different de celui des Etats- Unis, elle estime nean-
moins indispensable qUE les deux parties soient 
entendues conformement 'lU principe fondamental de 
la justice et du droit international, si l'on veut faire 
progresser la solution du r•robleme careen. D'ailleurs, 
le Ministre des affaires 1\trangeres de la Republique 
democratique populaire de Coree a indique que le 
gouvernement de ce pays ne reconnaftrait aucune 
resolution de 1 'ONU adopti'e sans sa participation. 
170 Le repr€lsentant de la Pologne demande done 
instamment aux autres d€ll€lgations d'aborder la ques-
tion dans un esprit con::;tructif, en s'abstenant de 
toute discrimination contre l'une des parties. 

18. ~VI. KOV ALENKO (Ur,ion des H~publiques socia-
listee sovietiques) rappelle que sa delegation s'est 
opposee, au Bureau de 1' Assemtlee generale (153eme 
seance), a !'inscription du pretendu problE!me coreen 
a l'o':'dre du jour de la dix.-huitieme session. L'expe-
rience de 16 annees de vaines discussions a montr~ 
que J 'examen de telles ::J.Uestions ne pr~sentait un 
av:mtage ni pour les peuples interesses, ni pour le 
monde en general, ni povr la cause de la paix, Bien 
au contraire, il risque de creer des tensions et de 
comp romettre le succes cles travaux de 1 'Assemblee. 
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19. Puisque, malgre ses objections, la question 
de Coree a ~t~ inscrite al'ordredujour, la d~l~gation 
sovi~tique tient a se joindre aux d~l~gations qui 
s 'efforcent d'~viter que la discussion de ce probleme 
ne se d~roule dans des conditions anormales du fait 
de !'absence de repr~sentants de la R~publique 
populaire d~mocratique de Cor~e. Dans sa d~claration 
du 25 septembre 1963 (A/C.1/889), le Ministere des 
affaires Nrangeres de ce pays a soulign~ que, tant 
que la question de Coree ~tait examinf'ie a l'ONU, 
des reprf'isentants de son gouvernement devaient 
pa rticiper a la discussion. Bien entendu, la Republique 
populaire democratique de Coree, comme tout Etat 
indf'ipendant, ne saurait accepter de conditions limitant 
ses droits et sa souverainete. 
20. Contrairement a ce que semble penser le repre-
sentant des Et·1ts-Unis, M. Kovalenko estime que le 
fait que la Premiere Commission a agi dans le passf'i 
de maniere deraisonnable ne do it pas I 'inciter aujour-
d'hui a persevf'irer dans ses erreurs. Au contraire, 
elle doit prendre une dl"icision conforme aux realitf'is 
et qui facilite la solution du probleme. Compte tenu 
de ces considerations, la delf'igation de l'URSS appuie 
le projet de resolution presente par la Mongolie 
(A/C.1/L.334), ainsi que la demande faite par cette 
delegation pour que ce projet ait priorite lors du vote. 
II espere que, dans I 'interet du peuple cor~ en et 
du prestige des Nations Unies, toutes les delf'igations 
appuieront le projet de rf'isolution de la Mongolie, 
21. M. ANUMAN RAJADHON (Thai1ande) rappelle 
que la guerre de Coree avait ceci d'unique qu'il 
s'agissait d'un conflit entre un pays, la Rf'ipublique 
populaire d~mocratique de Coree et une organisation 
internationale, l'ONU, qui n'a pas hesitf'i a prendre 
les armes contre un agresseur pour df'ifendre la paix 
et la sf'icurite internationales. De meme, l'examen 
de la question de Corf'ie represente une epreuve de 
volonte entre la regie de la force et celle du droit. 
Cette question n'entre pas dans le cadre de la guerre 
froide, car il s'agit non pas d'un conflit entre l'Est 
et !'Ouest, mais d'un probleme qui met en cause 
I 'ONU et les deux gouvernements corf'iens et dont 
I 'issue determinera si I 'ONU peut survivre en tant que 
defenseur de la paix et dernier espoir de l'humanite. 

22. En commettant contre la Rf'ipublique de Corf'ie, 
en juin 1950, une agression armee sans provocation, 
la Republique populaire d~mocratique de Cor~e s'est 
rendue coupable d'un acte hostile envers les Nations 
Unies, car elle a ainsi essayf'i de regler par la force 
une question qui relevait directement de la comp~
tence de l'ONU, a savoir la question de la constitution 
d'un gouvernement unifif'i, ind~pendant et d~mocra
tique pour 1 'ensemble de la Coree. Les troupes 
envoy~es il. la demande du Conseil de sf'icurit~ ont 
permis de repousser I 'agression; mais la menace 
que la Republique populaire democratique de Cor~e 
et son allif'i font peser sur la paix est toujours 
prf'isente et la question de I 'unification de la Corf'ie 
est loin d'Mre rf'iglf'ie. 
23, Au cours des seizieme et dix-septieme sessions 
de 1' Assemblee gf'inf'irale, I a Commission a repousse 
a juste titre les tentatives qui avaient ete faites pour 
que 1 'on invite des representants de la Republique 
populaire dl"imocratique de Corf'ie a participer a 
I 'examen de I a question de Coree. Une nouvelle 
tentative est maintenant faite dans ce sens par la 
delegation mongole dans son p1·ojet de rf'isolution. 
II faut esperer que la Commission rejettera cette 
proposition, car 1 'Organisation ne peut inviter a 
participer a ses dl"ibats un regime qui s'est rendu 

coupable d'agression. qui a toujours refus~ de coopf'irer 
avec les Nations Unies pour que 1 'on puisse unifier 
la Coree par des moyens pacifiques et qui nie la 
compf'itence et I' autoritf'i de 1 'ONU en la matiere. 
La Commission affirmera ainsi qu'en d~pit des 
obstacles et des difficult~s cref'ies par la Rf'ipublique 
populaire democratique de Coree l'ONU est determinee 
a accomplir sa tache en Coree, tache qu'elle juge 
essentielle pour le maintien de la paix internationale, 

24. Le projet de resobtion prf'isent~ par les Etats-
Unis se passe de commentaire. Alors que la R~pu
blique populaire dl"imocratique de Corf'ie s'est privee 
du droit de se faire reprf'isenter a I' Assemblee gf'inf'irale 
en ref us ant d'accepter la competence et I 'autorite 
de I 'ONU a I 'egard de la question de Coree, le 
Gouvernement de la R~publique de Coree s 'est declare, 
a maintes reprises, dispose a respecter les buts et 
principes de la Charte; il accepte sans reserve la 
compf'itence et l'autorite de !'Organisation et il a 
toujours pleinement coopere avec la CNUURC. Cette 
commission a d'ailleurs souligne dans son rapport 
(A/5512, par. 17 et 18) le contraste existant entre les 
attitudes des deux gouvernements coreens. Seuls 
les reprf'isentants de la Republique de Coree doivent 
done etre invites a participer a l 'examen de la 
question de Coree, C 'est pourquoi la delf'igation 
thai1andaise appuiera sans reserve le projet de 
rf'isolution des Etats-Unis, qui est parfaitement con-
forme <lUX nobles ideaux des Nations Unies. 

25. M. NYOUNDOU (Gabon) estime que l'ONU ne 
saurait, sans se renier, inviter le Gouvernement 
de la Coree du Nord a participer aux debats de la 
Commission puisqu'il ne ferait, comme l'ont deja 
fait certaines puissances coloniales, que contester la 
competence de 1 'ONU et refuser de se conformer 
a ses rf'isolutions. II est certes impf'irieux de regler 
la question de Coree, car la presence de troupes 
de part et d'autre du 38eme parallele reprf'isente 
un grave danger pour la paix et la securitf'i inter-
nationales. Mais cette question ne pourra Nre reglf'ie 
de maniere satisfaisante que par l'intermediaire 
de l'ONU. II faut clone peut-etre laisser encore au 
Gouvernement norcl-corf'ien le temps de reflechir; 
il do it s 'engager, au pr~alable, il. accepter 1 'arbitrage 
de 1 'Organisation, En revanche, rien ne s 'oppose il. ce 
qu'on invite le representant de la Republique de Coree 
dont I 'attitude a 1 '~gard de l 'ONU est digne, positive 
et cooperative. C 'est pourquoi la delegation gabonaise 
appuiera le projet de resolution des Etats-Unis, 

26. M. LAMAN! 1Albanie) estime qu'il est temps 
que 1' Assemblee g~nerale renonce 1l la procedure 
injustifiable qu 'elle a sui vie au cours des sessions 
precedentes en permettant aux representants des 
autorites fantoches de la Coree du Sud d 'assister 
aux debats de la Commission tout en refusant ce 
mf'ime droit aux representants de la Republique 
populaire cl~mocratique de Coree, Etat independant 
et souverain qui mene une politique profondement 
pacifique et dont le gouvernement jouit de l'appui 
entier du peuple de la Coree du Nord et de la sympathie 
de tout le peuple corf'ien. Cette procedure est contraire 
a l<1 Charte et a la pratiqtie du droit international. 
En outre, la menace que constitue, pour la Rf'ipublique 
populaire democratique de Coree, la presence de forces 
armees americaines a ses fronti~res montre combien 
il est important que son gouvernement participe aux 
debats de la Commission, notamment sur la question 
du retrait des troupes amf'iricaines de la Coree du 
Sud, II est done indispensable que I' Assemblee gf'inerale 
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invite les repr~~sentants de la Rt'lpublique populaire 
dt'lmocratique de Cort'le a participer a l'examen de 
la question de Cort'le. 

27. M. MATSUI (Japon) constate que, malgrt'll't'lvo-
lution favorable enregistrt'le rt'lcemment dans les 
relations entre l'Est et l'Ouest, les positions restent 
les m~mes a 1 't'lgard de la question de Cort'le. Le 
probleme essentiel est celui de 1 'unification de la 
Cor~e. qui ne pourra ~tre r~solu d'une maniere 
durable que par des moyens pacifiques et sous le 
contri'lle des Nations Unies. Or, tandis que la Rt'lpu-
blique de Cor~e dt'lploie sans cesse des efforts a 
cette fin, qu'elle reconnaft la comp~tence et 1 'autorit~ 
de l'ONU en la matiere et qu'elle se d~clare dispos~e 
i\ respecter les buts et principes des Nations Unies -
ce que le Ministre des affaires Nrangeres de ce pays 
a r~affirm~ une fois de plus dans sa r~cente lettre 
au Secr~taire ~n~ral (A/C.1/894) -, les autoritt'ls de 
la Cor~e du Nord refusent a l'ONU le droit d'examiner 
la question de Cor~e et ont manifest~ a maintes re-
prises leur host:llit~ envers les Nations Unies, notam-
ment dans une d~claration en date du 25 septembre 
1963 ( <\/C.1/889). Dans ces conditions, il est vain 
de renouveler au Gouvernement de la Rt'lpublique 
populaire dt'lmocratique de Cort'le 1 'invitation que 1' As-
sembl~e gt'lnt'lralle lui avait adress~e a ses quinzieme 
et seizieme sessions et que ce gouvernement a rejett'le 
avec dMi. C 'est pourquoi la d~l~gation japonaise 
appuiera le projet de r~solution des Etats-Unis, 
qui pr~voit que seul le repr~sentant de la R~publique 
de Cor~e sera iinvit~ a participer aux travaux de la 
Commission. 

28. M. DATCU (Roumanie) regrette que, malgr~ la 
tendance g~n~rale de coop~ration qui a caract~ris~ 
les travaux de la Premiere Commission depuis le 
d~but de la session, certaines d~l~gations continuent 
a envisager la pr~tendue question de Cor~e d'une 
maniere discriminatoire et peu r~aliste. Au Bureau 
de l'Assembl~e g~n~rale (153eme s~ance), la d~l~ga
tion roumaine s 'est prononcee, comme lors des 
sessions prt'lc~dentes, contre la discussion du rapport 
de la pr~tendue Commission des Nations Unies pour 
!'unification et lle relevement de la Cor~e. En effet, 
seul le peuple cor~en est habilit~ a dt'lcider des 
modalit~s de !'unification et du relevement de son 
pays. 
29. Les tentatives qui sont faites en vue de sou-
mettre i\ nouveau la question de Cor~e a !'attention 
de 1 'Assembl~e gt'ln~rale sans que les deux parties 
int~resst'les aient la possihilit~ de prendre part au 
d~bat font ressortir davantage encore le caractere 
profond~ment injuste de l'examen de cette question. 
Le projet de r~solution des Etats-Unis exprime une 
position d~pourvue de toute objectivit~. unilat~rale et 
discl·iminatoi re. 11 est ~vi dent qu 'une telle proposition 
ne peut servir de base i\ une solution raisonnable du 
probl~me et a une detente dans la region en question. 
Aucune d~cision sur la question de Cor~e ne peut 
etre appliqu~e si elle n'est pas accept~e par les 
deux parties directement int~ress~es ou si elle est 
prise sans la participation de la R~publique populaire 
d~mocratique de Cor~e. 

30. La position du Gouvernement de la R~publique 
populaire d~moeratique de Cor~e exprim~e dans la 
d~claration de son ministere des affaires ~trangeres 
(A/C.l/889) est enti~rement conforme aux buts et 
principes des Nations Unies qui doivent etre respectes 
par tous les Etats. La d~Mgation roumaine est fer-
mement oppos~e au projet de r~solution des Etats-

Unis et accorde tout son appui a celui de la Mongolie. 
Elle appuie ~galement la proposition mongole tendant 
a ce que la priorit~ soit accord~e a ce dernier projet 
lors du vote. 
31. M. KIZIA (R~publique socialiste soviMique 
d'Uk·aine) regrette que lE' eli mat favorable qui r~gnait 
au d~but de la session ait fait place, dans les inter-
ventions des repr~sentants pro-occidentaux, a une 
atmosphere de guerre hoide. Ceux qui font l'~loge 
d'un gouvernement sur le territoire duquel se trouvent 
des bases ~trangeres tot•t en s 'effor<;ant de noircir 
les repr~sentants de la H~publique populaire d~mo
cratiq_ue de Cor~e vont a l'encontre des principes 
fondamentaux de l'ONU en violant les droits d'un 
Etat souverain. La R~publique populaire d~mocratique 
de Cor~e est en effet un Etat souverain dont le 
Parlement et le gouvernement sont des ~manations 
de la volant~ populaire 9t qui est habilit~ a r~gler 
toutes les questions de politique int~rieure et ex-
t~rieure. Il est done indispensable d'examiner la 
question de Corl§e en pr~sence des repr~sentants 

ll§gitimes du peuple corl§en, car toute d~cision prise 
dans d'autres conditions serait vaine et sans effet. 
C 'est pourquoi le proje1 de rl§solution des Etats-
Unis tendant a inviter uniquement le reprt'lsentant de 
la CJr~e du Sud repr~sente une faqon entierement 
erron~e d'aborder la question. En revanche, le projet 
de r(\solution de la Mongolie, qui prl§voit !'invitation 
des J'epr~sentants de la C:or~e du Nord et des repr~
sentants de la Coree du Sud, est conforme a la lettre 
et a 1 'esprit de la Chartn. La d~ll§gation ukrainienne 
espere done que tous lns Etats Membres anim~s 

d'un esprit constructif voteront pour ce projet. En 
outre, elle appuie la proposition de la d~Wgation 

mongole tendant a ce quE ce projet soit mis aux voix 
en premier. 
32. M. RAKOTOMALAL\ (Madagascar) aurait vot~ 
bien volontiers en favevr du projet de r~solution 
de la Mongo lie, mais 1 'examen des documents montre 
que, si la R~publique de ·:or~e accepte sans r~serve 
de s 'en remettre a la d~cision de l'ONU, la R~pu
bliquo~ populaire d~mocratique de Cor~e. par contre, 
conteste a 1 'Organisation le droit de s 'occuper de la 
question de la r~unification de la Cor~e et refuse i\ 
l'avance de se conformer aux d~cisions de l'ONU. 
Cette attitude ne saurait i~tre accept~e puisque l'ONU 
a d~j;l repouss~ des pr~tentions analogues au sujet de 
1 'apa dheid, des territoires africains sous adminis-
tratkn portugaise, de la Rhod~sie du Sud, etc. Dans 
ces conditions, il sera it done vain d'inviter les 
repr(•sentants de la R~publique populaire d~mocratique 
de C•Jr~e i\ participer aux d~bats de la Commission. 
Par cons~quent, la d~l~.:>;ation malgache ne pourra 
pas voter en faveur du projet de rl§solution de la 
Mongolie, car la proposition qui y est pr~sentl§e ne 
serait pas le moyen le plus efficace et le plus r~aliste 
d'aboutir a la r~unificatiO·l de la Corl§e. 
33. ~. HAJEK (TcMcoslovaquie) se f~licite que 
1' AssembMe g~n~rale ah pu trouver des solutions 
positives et r~alistes a d'•.mportants problemes, con-
tribu;mt ainSi a dissiper} I atmosphere de guerre fro ide 
et 1l renforcer l'autorit~ de !'Organisation des Nations 
UnieF. Il juge d'autant plus regrettable que la Com-
mission se retrouve en pr~sence d'une question qui 
constitue, dans le plein F:ens du mot, un h~ritage de 
la gtterre froide et une survivance du pass~. Cette 
question s'est pos~e alors que nombre d'Etats au-
jourd'hui Membres se trouvaient encore sous la 
domhation coloniale et qu'une coalition dirig~e par 
les puissances coloniales pouvait manipuler la rnajo-
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rit~ aux Nations Unies a des fins agressives, violant 
I 'esprit et la lettre de la Charte. Si les propositions 
des pays socialistes avaient et~ suivies, la situation 
en Coree serait normale et la question dont la Com-
mission est saisie ne se poserait pas; I 'existence 
m~me de la Commission des Nations Unies pour 
I 'unification et le rel~vement de la Cor~e constitue 
une intervention dans les affaires int~rieures du peuple 
cor~en. Or quelle est la situation? Deux Etats existent : 
I 'un, la Cor~e du Nord, est pleinement ind~pendant: 
I 'autre, la Coree du Sud, subit une occupation etrang~re 
qui se reclame de l'autorite usurp~e des Nations Unies. 
Certaines delegations adressent des eloges a ce 
dernier regime - comme autrefois du reste a celui 
de Syngman Rhee, chasse par le peuple lui-m~me -, 
mais en meme temps elles reprochent ala Republique 
populaire democratique de Coree d'etre le v~ritable 
representant du peuple de la Coree du Sud et de 
s'opposer a toute intervention des Etats-Unis, meme 
illegalement couverte de l'autorite des Nations Unies. 
Quoi qu'il en soit, si I 'on veut arriver a un resultat 
positif, il faut appliquer un principe reconnu dans le 
droit interne de tous les pays et en droit interna-
tional, c'est-il.-dire engager des discussions avec la 
participation de tous les interess~s qui, seuls, sont 
capables de trouver une solution. Le projet de 
resolution propose par les Etats-Unis voue le debat 
de la Commission a une sterilite absolue et rend 
toute solution impossible. C 'est pourquoi la delegation 
tchecoslovaque en appelle a la raison des membres 
de la Commission pour que les representants des 
deux Etats careens soient invites a prendre part au 
debat; elle appuiera done le projet de resolution 
de la Mongo lie et s 'opposer a a celui des Etats- Unis. 

34. M. HSUEH (Chine) declare que, pour la raison 
deja citee par nombre de delegations, la Chine votera 
contre le projet de r~solution de la Mongolie et pour 
le projet de resolution des Etats-Unis. En raison du 
rejet persistant par les communistes careens de 
!'invitation qui leur a et~ adressee par la Commis-
sion depuis 1961, la delegation chinoise juge inutile 
de reaffirmer cette offre, meme dans le preambule 
de ce dernier projet de resolution; elle demande done 
un vote separe sur le second considerant et elle 
voter a contre ce texte s 'il est maintenu so us sa forme 
actuelle. 
35. Selon M. PRANDLER (Hongrie), la questionn'est 
pas de savoir si le Gouvernement de la Republique 
populaire democratique de Coree se refuse a colla-
borer avec les Nations Unies, mais si les Nations 
Unies sont pretes a collaborer avec lui. Pour sa 
part, la delegation hongroise est convaincue que toute 
discussion de cette question sans la participation de 
representants de la Republique populaire democratique 
de Coree est illegale, en raison du principe de 
I 'egalite des Etats. D'autre part, aucun Etat souverain 
ne saurait accepter qu'on pose a sa participation 
au debat des conditions degradantes qui nuiraient a 
18 discussion meme. Le fait est que !'Organisation 
des Nations Unies n'a pas competence pour traiter 
de la question de Coree, mais, m@me si elle I 'avait, 
le moins qu'on puisse demander est que l'autre 
partie soit invitee a participer a la discussion sans 
condition aucune; la Republique populaire d~mocra
tique de Coree a done de bonnes raisons d'affirmer 
dans sa d~claration du 25 septembre 1963 (A/C.1/889), 
qu'elle rejettera categoriquement toute "resolution" 
sur la Coree qui serait elaboree arbitrairement sans 
la participation et I 'approbation de son representant. 
C 'est pourquoi la delegation hongroise est persuadee 

que seule I 'adoption du projet de resolution de la 
Mongolie permettra a la Commission de contribuer 
a eliminer ce vestige de la guerre froide au sein 
des Nations Unies. 
36. M. F ARMY (Republique arabe unie) declare que 
son pays demeure partisan d'adresser une invitation 
aux deux parties; il s 'agit la d'une position de 
principe adoptee independamment du fond de la 
question. Si la Commission est appelee a voter sur 
une proposition tendant 1l adresser une invitation aux 
deux parties a la question de Coree, la Republique 
arabe unie votera en sa faveur. 
37. De l'avis de M. CAMPBELL (Royaume-Uni), 
aucun el~ment nouveau n'a ete introduit dans le debat 
qui soit de nature a modifier la decision prise l'annee 
pr~c~dente. La voie a suivre est done celle qu'indique 
le projet de r~solution des Etats-Unis. Le Royaume-
Uni votera done pour ce texte et contre le projet de 
r~solution de la Mongolie. D'autre part, il ne lui 
parait nullement justifie d'accorder la priorite a ce 
dernier projet et il lui semble preferable de voter 
en respectant I 'ordre chronologique dans lequel ces 
textes ont ~te deposes. 

38. Pour M. SIDIKOU (Niger), l'essentiel est d'as-
surer I 'efficacite et I 'esprit de suite dans la conduite 
des Nations Unies. Le Niger refuse a tout Etat la 
possibilite de meconnaitre le droit de regard de 
1 'Organisation sur les points litigieux. II ne faut pas 
faire trop de concessions afin que 1 'emporte I 'esprit 
de cooperation qui a marqu~ la presente session, 
car la justice et la logique doivent prevaloir. Cela 
~tant, la delegation nigerienne votera pour le projet 
de resolution des Etats-Unis. Elle aurait voulu pou-
voir appuyer le projet de resolution de la Mongolie, 
marquant ainsi son souci d'it~viter les deux parties 
interessees, mais elle ne saur'lit le faire puisque 
ce texte ne reconnait pas explicitement I 'autorite 
des Nations Unies. Elle garde cependant l'espoir que 
le Gouvernement de la Republique populaire d~mo
cratique de Coree comprendra un jour que l'unite 
et la stabilite de la Coree concernent I 'Organisation 
des Nations Unies et qu'il prendra alors sa place 
au milieu des representants responsables de tous 
les Etats. 
39. M. ASTAPENKO (Republique socialiste sovie-
tique de Bielorussie) d~clare que, dans son inter-
vention, le representant des Etats-Unis a fait objec-
tion a la participation des representants de la R~
publique populaire democratique de Coree a la dis-
cussion de la question de Coree, tout en exigeant 
que ladite Republique reconnaisse une decision prise 
sans sa participation. Ces exigences sont incom-
patibles avec les r~gles elementaires de la justice 
et temoignent d'une intention arretee qui va a l'en-
contre d'un examen objectif de la question. La RSS 
de Bielorussie est opposee a cette fac;on de voir 
comme a toute discrimination et a toute ingerence 
dans les affilires interieures du peuple cor~en; elle 
consid~re qu'il est tout nature! d'inviter les repre-
sentants de la Republique populai re democratique de 
Coree a participer a un debat qui les concerne, En 
consequence, elle appuie le projet de resolution de 
la Mongolie et estime qu'il m~rite la priorit~. 

40. M. GEBRE-EGZY (Ethiopie) note que, si les trois 
premiers paragraphes de la d~claration du Minist~re 
des affaires ~trang~res de la Republique populaire 
democratique de Coree, en date du 25 septembre 
1963 (A/C.l/889), paraissent meconnaitre l'autorite 
des Nations Unies, le dernier paragraphe indique 
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que les autorit~s de la Cor~e du Nord sont d~sireuses 
de participer i~ la discussion au sein des Nations 
Unies. Pour cette raison, la d~l~gation ~thiopienne 
votera pour le premier consid~rant et Ie secondpara-
graphe du dispositif du projet de r~solution des 
Etats-Unis et s'abstiendra sur le second consid~rant 
et le premier paragraphe clu dispositif; elle demande 
done un vote sl~par~ sur chacun des paragraphes de 
ce texte; d'autre part, elle votera en faveur clu projet 
de r~solution de la Mongolie. 
41. M. TARABANOV (Bulgarie) rappelle qu'au sein 
du Bureau et ll 1 'Assemblee generale la delegation 
bulgare a vote contre !'inscription de la question de 
Cor~e 1l. I'ordre du jour, estimant que cette question 
~tait de nature 1l. reintroduire un climat de guerre 
froide clans les d~bats. Les ~v~nements n'ont fait que 
confirmer cette appr~hension et, ·devant l 'attitude des 
Etats-Unis, la Bulgarie se doit d'expliquer son vote. 
La volant~ d'exclure une des parties a la question, 
bien loin d'aider a r~soudre le probleme, contribue 
au contraire a consacrer la division de la Cor~e et 
a accroftre la tension dans cette partie de I' Asie. 
Si la tache de I'ONU est, aux yeux des Etats-Unis, 
de travailler a 1 'unification de I a Cor~e, et si cette 
unification ne doit pas Mre obtenue par la force ou 
la menace d'un recours a la force, comment y 
arriver si les repr~sentants des deux parties ne 
participent pas au d~bat? 
42. Les Etats- Unis posent comme condition que la 
Republique populaire d~mocratique de Cor~e accepte 
au prealable les solutions des Nations Unies. Or les 
Nations Unies ont d~ja pris une fois, sous !'influence 
de certains pays, une d~cision qui en a fait le para-
vent de !'intervention en Coree. Dans ces conditions, 
il est veritablement incongru de vouloir imposer un 
tel prealable a la R~publique populaire d~mocratique 
de Cor~e. On a dit que ce serait un paradoxe d'in-
viter un pays qui ne veut pas reconnaitre les deci-
sions des Nations Unies, mais ce serait un plus grand 
paradoxe que de pretendre unifier les deux parties 
d'un pays en refusant d'en inviter 1me. Pour ces 
raisons, Ia Bulgarie considere comme inacceptable 
le projet de r~solution deE: Etats-Unis et estime au 
contraire que Ie projet de r~solution de la Mongolie 
me rite I 'appui de tous ceux qui veulent veritablement 
!'unification et le relevement de la Cor~e. La d~l~
gation bulgare votera en faveur de ce projet de reso-
lution et demande qu'il beneficie de la priorit~. 

43. D'apres M. JABRI (Syrie), il est difficile de voir 
comment un organe de I'ONU peut contribuer 1l. 
r~soudre I a question en discussion s 'il ne permet pas 
aux deux parties int~ress~es de se faire ':lntendre, 
En cherchant a empecher Wle des parties a participer 
au de bat, le projet de r~solution des Etats-Unis prive 
la question d'un de ses el~ments essentiels. Dans 
tout litige, les deux parties comparaissent et aucun 
jugement n'est concevable avant !'audition de tous Ies 
temoins. De meme qu'un tribunal ne saurait prejuger 
la d~position d'un t~moin, la Commission ne peut 
prejuger la position de la Coree du Nord et empecher 
ses repr~sentants d'exprimer leurs opinions. Le projet 
de r~solution des Etats- Unis a mani.festement des 
implications politiques qui n'ont rien a voir avec 
l'examen de la question de Cor~e. La d~legation 
syrienne votera done pour le projet de r~solution 

de la Mongolie et s'abstiendra lors du vote sur le 
texte d~pos~ par les Etats-Unis. 
44. Pour M. IDZUMBUIR (Congo [Leopoldville]) il 
est difficile d'admettre que les dirigeants de Ia 

--------------------
Cor~e du Nord, qui se sont refus~s et se refusent 
encore a cooperer aux efforts entrepris par les 
Nations Unies pour assurer !'unification et Ie rele-
vement de la Coree, puissent pr~tendre se faire 
entendre a I' Assemblee generale. Dans ces condi-
tions, la d~l~gation congolaise ne pourra voter pour 
le projet de r~solution de la Mongolie. En revanchf::, 
elle appuiera le projet d·~ resolution des Etats- Unis, 
exprimant ainsi sa confiance dans !'Organisation des 
Nations Unies et son souci de renforcer son autorit~. 
45, M. KOV ALENKO (U!lion des R~publiques socia-
listes sovi~tiques) ann once qu'en raison clu caractere 
discriminatoire de chaque partie du projet de reso-
lutio:l des Etats-Unis, la d~l~gation sovi~tique votera 
contre chaque paragraphe. 

46. M. KHOSBAYAR (Mongolie) d~clare que sa del~
gation a demand~ Ia priorite en faveur de son projet 
de r~solution parce que le projet de r~solution des 
Etats-Unis revet un carantere unilat~ral et restrictif, 
alors que Ie texte mongol a une portee plus large et 
pr~conise la participation des deux parties. 

4 7. Le PRESIDENT con state que Ie projet de r~so
Iution de la Mongolie (A/C.l/L.334) ne 1~pond pas 
aux exigences pr~vues a !'article 121 du reglement 
int~rieur. Toutefois, si la Commission n'insiste pas, 
il pourra etre mis aux voix. 

I1 en est ainsi decide. 
48. Le PRESIDENT invite la Commission 1l. se pro-
noncer sur la proposition de la Mongolie tenclant a 
ce que le projet de r~solution A/C.l/L.334 soit mis 
aux voix en premier. 

Par 52 voix contre 1 '3, avec 30 abstentions, la 
proposition est rejetee. 
49. Le PRESID~NT me1 aux voix le pro jet de r~so
lution des Etats-Unis (A/C.l/L.333). Sur la demande 
des repr~sentants de la Chine et de 1 'Ethiopie, i1 
sera proc~d~ a un vote s~par~ sur chacun des 
paragraphes. 

Par 73 voix contre 10, avec 14 abstentions, le 
premier considerant est adopte. 

Par 64 voix contre 11, avec 23 abstentions, le 
second considerant est adopte. 

Par 63 voix contre 10, avec 23 abstentions, le 
paragraphe 1 du dispositif est adopte. 
50, Le PRESIDENT annonce qu'un vote par appel 
nominal a ~te demandf\ sur le paragraphe 2 du 
dispositif. 

I1 est procede au vote par appel nominal. 
L'appel commence par l'Iran, dont le nom est tire 

au sort par Je President. 
Votent pour: Iran, Idande, Israel, Italie, COte-

d'Ivoire, Jamaique, Japon, Liberia, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, lVIauritanie, Mexique, Maroc, 
Pays-Bas, Nouvelle-Z~lande, Nicaragua, Niger, Nor-
vege, Pakistan, Panama, Paraguay, P~rou, Philip-
pines, Rwanda, Sierra Leone, Afrique du Sud, Es-
pagne, Soudan, Suede, Syrie, Thailande, Togo, Trinit~ 
et Tobago, Tunisie, Turquie, Royaume- Uni de Grande-
Brehgne et d'Irlande du t\ord, Etats- Unis d' Am~ rique, 
Haute- Volta, Venezuela, .\fghanistan, Argentine, Aus-
tralie, Autriche, Belgique, Bolivie, Br~sil, Burundi, 
Cameroun, Canada, Repuhlique centrafricaine, Tchad, 
Chili, Chine, Colombie, Congo (Brazzaville), Congo 
(Uopoldville), Costa Rica, Chypre, Dahomey, Dane-
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mark, Republique Dominicaine, Equateur, El Salvador, 
Ethiopie, France, Gabon, Grece, Guatemala, Hail:i, 
Honduras, Islande, Inde, 

Votent contre: Mongolie, Pologne, Roumanie, R~
publique socialiste sovi~tique d'Ukraine, Union des 
R~publiques socialistes sovi~tiques, Albanie, Bul-
ga rie, Republique socialiste sovi~tique de Bielorussie, 
Tch~coslovaquie, Hongrie. 

S'abstiennent: Irak, Jordanie, Mali, Nepal, Ni~ria, 
S~n~gal, H~publique arabe unie, Yougoslavie, Alg~rie, 
Birmanie, Cambodge, Ceylan, Finlande, Ghana, In-
don~sie. 

Par 73 voix contre 10, avec 15 abstentions, le 
paragraphe 2 du dispositif est adopte. 

Par 64 voix contre 10, avec 24 abstentions, ]'en-
semble du projet de resolution est adopte. 
51, Le PRESIDENT invite la Commission 1l se pro-
noncer sur le projet de r~solution de la Mongolie 
(A/C.l/L.334). 

I1 est procede au vote par appel nominal. 
L'appel commence par la France, dont le nom est 

tire au sort par le President. 
Votent pour: Ghana, Hongrie, Indon~sie, Mali, 

Mongolie, Maroc, Pologne, Roumanie, Soudan, Syrie, 

Litho in U.N. 

R~publique socialiste sovi~tique d'Ukraine, Union des 
R~publiques socialistes sovi~tiques, R~publique arabe 
unie, Yougoslavie, Afghanistan, Albanie, Algerie, 
Bulgarie, Birmanie, Burundi, R~publique socialiste 
sovi~tique de Bielorussie, Cambodge, Ceylan, Tch~
coslovaquie, Ethiopie. 

Votent contre: France, Gabon, Grece, Guatemala, 
Hai'ti, Honduras, Islande, Irlande, Italie, Cote-d'Ivoire, 
Jamai'que, Japon, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Mauritanie, Mexique, Pays-Bas, Nouvelle-Zelande, 
Nicaragua, Norvege, Panama, Paraguay, P~rou, Phi-
lippines, Rwanda, Afrique du Sud, Espagne, Thai1ande, 
Togo, Trinit~ et Tobago, Turquie, Royaume- Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis 
d' Am~ rique, Uruguay, Venezuela, Argentine, Austra-
lie, Belgique, Bolivie, Cameroun, Canada, R~publique 
centrafricaine, Tchad, Chili, Chine, Colombie, Congo 
(L~opoldville), Costa Rica, Chypre, Danemark, R~

publique Dominicaine, Equateur, El Salvador. 

S'abs tiennent: In de, Iran, Irak, Israel, Jordanie, 
LiMria, l'll~pal, Niger, Nig~ria, Pakistan, S~n~gal, 
Sierra Leone, Suede, Tunisie, Haute- Volta, Autriche, 
Br~sil, Congo (Brazzaville), Dahomey, Finlande. 

Par 54 voix contre 25, avec 20 abstentions, le 
projet de resolution est rejete. 

La s~ance est lev~e 1l. 18 h 10. 
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